
 

Compte-rendu 
Groupes de travail LEADER 2014-2020 en Provence Verte Sainte-Baume 

 
Salle Multivision, le BEAUSSET, le 21 juillet 2015. 
Etant présents : 

Marc BASACCO Conseil de développement du PNR Sainte-Baume - CDOS83 
André LAMBERT Conseiller municipal Cuges les pins 
Claire JARRY Ville de GEMENOS 
François FERRAINA ONF 
Claude FABRE Ville de Saint-Zacharie 
Denise OSTI Ville de Sainte-Anne d'EVENOS 
Blandine MONIER Mairie EVENOS 
François FIL Provence Verte Solidarité 
Isabelle CESANA Provence Verte Solidarité 
Christian BRAYER Lycée Privé Provence Verte 
Ada ACOVITSIOTI-HAMEAU ASER - Conseil de développement de la Provence Verte 
Nadine POUILLARD Conseil de développement de la Provence Verte 
Emmanuelle LASSEE SMPPV 
Alexandre NOEL SMP PNR Sainte-Baume 
Marc RICHARD Association Prune de Brignoles 
Severine BENEGLIA SCOP PETRA PATRIMONIA 
Evelyne DELPIVAR CRMA - PACA 
Raphaël MICHEL MDEF 
Bernadette MOUREN Ville d'Auriol 
Alain GOLEA Conseil de développement PNR Sainte-Baume 
Elodie KHAROYAN Conseil Départemental du Var 
André VILLENEUVE Chambre d'Agriculture Bouches-du-Rhône 
Monique MATHIEU Ville du BEAUSSET 
Denis CAREL Eleveur - AGRIBIOVAR - AMAP de Provence 
Philippe BREGLIANO Conseil de développement de la Provence Verte - Coopérative Provence forêt 
Alphonse CASADO Lou Labo développement durable, Provence Verte, Correns 
Mathilde HOUZE Coordinatrice Réseau Rural Régional PACA 
Julien VINCENT Association du Train touristique du centre Var 
Chris LEVEQUE Green-and-Blue 
Bernard FONTAINE Conseil de Développement de la Provence Verte 
Sylvie MINIER Trois-S-Sainte-Baume 
Julie PLET Consultante Développement Durable 
Mikaël SCHNEIDER Ecosciences Provence 
Michel DESJARDINS Ville de Cuges les Pins 
Gérard MAHE Atelier de la pierre d'angle 



Introduction 

Alexandre NOEL remercie au nom du Projet de Parc Naturel Régional de la Sainte-Baume l’ensemble 

des participants d’être venus nombreux à ce rendez-vous estival consacré à la démarche LEADER en 

Provence Verte Sainte-Baume. Il laisse la parole à Monique MATHIEU, élue de la commune du 

BEAUSSET. 

Monique MATHIEU accueille les participants en leur souhaitant la bienvenue en sud Sainte-Baume et 

de bons travaux dans cette salle agréable de l’espace multivision. 

Après un tour de table, la parole est donnée à Joris MATHE pour la présentation du programme de la 

journée. 

Ce programme prévoit deux temps : 

- Une matinée consacrée au partage 
et à l’échange aux sujets de deux 
importants documents qui seront annexés 
à la convention déléguant au GAL en 
Provence Verte Sainte-Baume la mise en 
œuvre du programme, à savoir : les projets 
de règlement intérieur et d’appel à 
propositions LEADER. 

- Une après-midi consacrée à un 
exercice de mise en situation au cours 
duquel il s’agira de simuler un comité de 
programmation.  

 

TEMPS 1 : Vers LEADER EN PROVENCE VERTE SAINTE-BAUME 
 
Le règlement intérieur est le document qui fixe 
notamment par écrit : 

- L’organisation du GAL 
- Les missions et modalités de fonctionnement 

du Comité de programmation 
- Le circuit du dossier et les modalités de mise 

en œuvre du programme 

Ce document annexé à la convention par laquelle 
le Conseil Régional, autorité de gestion des fonds 
européen, délègue la mise en œuvre de LEADER 
à la structure porteuse du GAL en Provence Verte 
Sainte-Baume, tient lieu de « statuts » du 
collectif informel que constitue le GAL. 

Si les attendus de la commission européenne vis-à-vis des GAL en matière de gouvernance sont clairs 
et homogènes pour l’ensemble des territoires, les modalités de leur atteinte peuvent en revanche 
être variables d’un territoire à l’autre afin de pouvoir les adapter à chaque contexte original.  



Concernant l’organisation du GAL, quatre 
instances complémentaires ont vocation à 
intervenir : 

- L’assemblée générale du GAL 
- Le comité de programmation 
- Le Bureau du GAL 
- Le comité technique partenarial 

Chacune de ces instances a un rôle et un 
rythme de réunion adapté à ses missions. 

Il est proposé que la composition de ces 
instances, en particulier celles du Comité de 
programmation et du bureau, qui impliquent 

l’investiture de membres issus des sphères 
publiques et privées du GAL, se déroule selon 
le schéma suivant : 

Alors que les Comités Syndicaux du Pays et du 
Projet de PNR, les chambres consulaires et les 
Conseils de développement sont appelés à 
porter à connaissance du GAL les noms de 
leurs représentants titulaires et suppléants 
respectifs d’ici au 15 septembre 2015, les 
acteurs ressource volontaires souhaitant 
s’investir dans la démarche sont appelés à 
faire acte de candidature par courrier adressé 
au Syndicat Mixte de la Provence Verte d’ici 
au 1er septembre 2015. 

Sur le modèle d’autres territoires en Région PACA, il est proposé que ces instances soient 
renouvelées à mi-parcours, au moment de l’évaluation intermédiaire du programme ; les membres 
précédents pouvant être réélus. 

Parmi les missions du comité de programmation, instance responsable de la mise en œuvre 
opérationnelle du programme, deux nous ont semblé demander une attention particulière : 

 La mission de sélection qui s’est fortement 
renforcée en prenant une forme nouvelle 
dans cette nouvelle génération 2014-2020 et 
qui impose la définition d’une procédure 
transparente, non-discriminatoire et évitant 
les conflits d’intérêt garantissant l’attribution 
des aides aux meilleures opérations. 

En nous inspirant des retours d’expérience 
des différents territoires, nous nous sommes 
efforcés de définir une proposition adaptée. 

Celle-ci repose tout d’abord sur une analyse 
approfondie des opérations sur la base d’une 
grille d’analyse mise en œuvre collégialement 



en Bureau du GAL. Cette grille a vocation à permettre de tracer l’examen des opérations au regard de 
deux grandes familles de critères : 

- PERTINENCE : un examen des impacts attendus du projet au regard du spectre de la stratégie 
LEADER en Provence Verte Sainte-Baume doit permettre d’identifier la pertinence du projet 
au regard de la stratégie au-delà de la finalité qui le rattache à l’un des objectifs 
opérationnels (type d’opération) du programme. 

- VALEUR-AJOUTEE : un examen des impacts attendus en termes, d’une part, d’ECO-
RESPONSABILITE, et, d’autre part, de SPECIFICITE LEADER, doit permettre de faire ressortir 
les caractères de plus-value des projets sur ces deux aspects transversaux du programme. 

Appliquée collégialement en BUREAU, elle a vocation à soumettre au Comité de Programmation un 
Avis sur le projet qui éclaire la décision de cette instance régalienne, au moment de la sélection des 
opérations. 

Le comité de programmation demeure toutefois un espace de DEBAT qui s’appuie sur la présentation 
qui lui est faite du projet, sur l’analyse qui en a été faite par le Bureau, mais également sur les 
échanges entre les membres du comité de programmation pour construire sa décision. 

Cette décision prend la forme d’un vote qui s’effectue généralement à main-levée, mais dont il est 
également possible qu’il se tienne à bulletin secret si le tiers des membres présents le demande. 

Afin de garantir la sélection des meilleures opérations, la pratique observée dans le cadre du FEADER 
régional nous incite à mettre en place une procédure de notation des opérations afin de pouvoir les 
hiérarchiser et de garantir ainsi l’attribution des aides, ou du moins la priorité donnée, aux meilleures 
opérations. 

Il est ainsi proposé de mettre en place un mécanisme de notation à deux niveaux : 

- NOTE D’ANALYSE : l’analyse réalisée en Bureau donne lieu à l’attribution d’une note 
d’analyse sur 50 points composée 

o d’une note de pertinence (/20pts) (cumul des impacts attendus ramenés sur 20)  
o d’une note de performance (/10pts) (forfait 10 pts si création d’emploi direct) 
o d’une note de valeur-ajoutée ECORESPONSABLE (/10pts) (impacts ramenés sur 10) 
o d’une note de valeur-ajoutée LEADER (/10pts) (impacts ramenés sur 10) 

- NOTE DE VOTE : le pourcentage de voix favorables exprimées par le comité de 
programmation est traduit en note sur 100 points. 

LA SOMME DES NOTES D’ANALYSE et DE VOTE constitue la note finale. 

Pour pouvoir être sélectionné, le projet doit atteindre les seuils minimums suivants : 

- NOTE D’ANALYSE : 10/50 
- NOTE DE VOTE : 51/100 
- NOTE FINALE : 75/100 

Le principe appliqué dans le cadre des appels à proposition FEADER est ensuite celui de la sélection 
des opérations dans leur ordre d’arrivée dans le classement jusqu’à épuisement de l’enveloppe 
allouée à l’appel à propositions. 

Cette proposition est perçue comme « complexe » par les acteurs présents qui s’interrogent sur son 
caractère opérationnel. 

Le contenu de la grille d’analyse apparait en particulier sensible. Il sera détaillé en seconde partie. 



La deuxième mission sur laquelle nous 
avons souhaité porter une attention 
particulière est la mission de suivi-
évaluation du programme. 

Celle-ci se décline à deux niveaux : 

- Le suivi, qui implique la collecte 
régulière de données auprès des 
porteurs de projets, et leur agrégation 
à l’échelle de la stratégie pour 
bénéficier d’une idée de son avancée. 

- L’évaluation proprement-dite, qui fait 
l’objet d’un cadre méthodologique 
particulier et qui se déploie à mi-
parcours et en fin de programme selon 
des logiques respectivement tournées vers l’amélioration et l’appréciation des résultats. 

Cette mission d’évaluation, qui tient une place particulière dans LEADER, implique fortement le 
comité de programmation. Tout d’abord parce que les informations qui sont mobilisées dans le cadre 
de l’examen des opérations et au moment de leur mise en débat sont des données de suivi 
essentielles. Ensuite parce que le comité de programmation est le principal acteur et le principal 
bénéficiaire des démarches d’évaluation qu’il mobilise au service de ses propres missions et 
responsabilités dans la conduite du programme. La constitution d’une commission dédiée réunissant 
des acteurs du GAL volontaires pour en assurer la conduite est une pratique généralement observée 
dans les autres territoires. 

Nous verrons lors de sa présentation que l’outil d’analyse proposé (Grille d’analyse interactive) 
présente l’avantage de permettre un traçage des données de suivi facilitant leur traitement à des fins 
de suivi-évaluation. 

Outre ces deux missions, nous souhaitions 
enfin soumettre aux futurs acteurs du GAL 
une réflexion concernant les modalités 
pratiques de fonctionnement du comité de 
programmation sur les trois aspects suivants :  

- Présentation des projets en séance : Les 
pratiques varient d’un territoire à l’autre à 
ce sujet. Soit la présentation est effectuée 
par la sphère technique, garantissant 
l’homogénéité et l’efficacité de la 
présentation. Soit il est demandé au porteur 
de projet d’en assurer lui-même la 
présentation ce qui présente l’avantage de 
donner au témoignage l’épaisseur humaine du projet, et de rendre possible des compléments 
d’information ou échanges avec les membres du comité. 
Les avis sont partagés à ce sujet. Pour certains acteurs présents, le suivi en amont des porteurs de 
projet confère à l’équipe technique la capacité à présenter de manière complète et efficace 
l’opération. Cette présentation par l’équipe technique, efficace au regard des éléments du dossier 
intéressant directement les membres du comité, apparait plus aisément opérationnelle en ce 
qu’elle permet de gagner du temps. Pour d’autres, le témoignage des porteurs de projet apparait 
essentiel, notamment des porteurs de projets issus de la société civile. Il faudrait donc pouvoir, au 



moins, proposer aux porteurs de projet volontaires, de venir présenter leur opération. Reste à 
savoir si l’on se dirige vers une présentation technique par principe et par le porteur de projet s’il 
est volontaire, ou inversement, si l’on se dirige vers une présentation par le porteur de projet, par 
principe, et par l’équipe technique par substitution. 
Les observations au niveau régional semblent montrer une tendance à l’intervention des porteurs 
de projet face aux limites d’une présentation strictement technique. 
Il est proposé de poursuivre la réflexion à ce sujet dont la décision sera du ressort du comité de 
programmation lorsqu’il sera investi. 

- Parrainage : une pratique également répandue veut que les porteurs de projets sélectionnés 
bénéficient du parrainage d’un ou plusieurs membres du comité de programmation pour le suivi de 
leur opération. Si cette pratique, tout de même engageante pour les membres du comité déjà 
fortement sollicités, est difficilement systématisable, l’on pourrait à tout le moins en laisser la 
possibilité, voire y inciter, les membres du comité de programmation sur la base du volontariat. 

- Lieux de réunion du comité : là-encore, les pratiques sont diverses au niveau régional entre les 
territoires dont la réunion du comité de programmation est fixée en un lieu, et ceux qui pratiquent 
une itinérance, soit restreinte à deux ou trois lieux « pratiques » de réunion sur le territoire, soit 
ouverte aux opportunités de déplacement, parfois sur le site d’opérations accompagnées. Une 
formule intermédiaire faisant tourner le comité de programmation entre deux ou trois sites 
adaptés à sa réunion dans de bonnes conditions pourrait constituer une solution adaptée. 

 

Après ces aspects de GOUVERNANCE du programme contenus dans son règlement intérieur, il 
convient d’aborder les aspects de MISE EN ŒUVRE OPERATIONNELLE du programme qui passent, 
d’une part, par la transcription en types d’opération des différents objectifs stratégiques du GAL, et, 
d’autre part, par l’élaboration et la diffusion d’appels à propositions correspondants. 

La stratégie de Transition Territoriale Durable en 
Provence Verte Sainte-Baume, qui se décline 
selon le schéma ci-contre, a ainsi fait l’objet 
d’une déclinaison en 6 fiches-actions : 

- 1.1 : Structurer les filières de territoire 
- 1.2 : Investir dans les filières de territoire 
- 2.1 : connaître et faire connaître les 

patrimoines 
- 2.2 : renforcer le lien-social 
- 3.0 : accompagner les projets expérimentaux 

de développement durable 
- COOPERATION : accompagner les projets de 

coopération interterritoriale et transnationale 

Ces fiches actions sont en cours de transcription 
en types d’opérations relevant des sous-mesures 
19.2 et 19.3 du PDR régional.  
Deux appels à propositions portant 
respectivement sur ces deux sous-mesures 
pourraient ainsi être élaborés afin de fixer le 
cadre opérationnel de mise en œuvre du 
programme sur leur période de validité. 
 
Les différents types d’opérations sont détaillés 
ci-après : 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
ATTENTION : les éléments présentés ici sont des propositions techniques formulées à la demande 
de l’autorité de gestion et qui sont en cours d’expertise conjointe de la part du Conseil Régional et 
de l’ASP. Nous attendons un retour de leur part au cours de l’été afin de pouvoir les retravailler 
avant leur validation par le comité de programmation, seul habilité à définir son cadre 
d’intervention. 



Il est fait remarquer par les acteurs que l’intégration de personnes physiques parmi les bénéficiaires 
éligibles doit être étudiée de manière fine afin de ne pas laisser la porte ouverte à des porteurs de 
projets fragiles ou illégitimes, sans pour autant exclure certains professionnels (entreprises 
individuelles par exemple). 
 
Il est également demandé dans quelles conditions les dépenses d’autoconstruction pourraient être 
prises en compte. Il est répondu que ces dépenses sont strictement encadrées et plafonnées, qu’elles 
ne peuvent porter que sur certains types de travaux, et qu’elles sont calculées par application du 
smic horaire à un temps d’intervention déclaré et traçé par le porteur de projet lui-même. Ce type de 
dépense est rarement retenu dans LEADER, mais peut permettre d’intégrer les dépenses réalisées, 
par exemple, par les agriculteurs ou artisans pour la réalisation de certains travaux d’aménagement 
ou de construction pour lesquels ils sont compétents. 
 
Il est proposé, sur ces deux aspects, d’attendre le retour des services du Conseil Régional et de l’ASP 
afin de bénéficier de leur éclairage, et, en tous les cas, de bien vérifier la cohérence de ces 
propositions vis-à-vis de celles des cofinanceurs attendus sur ces différents investissements. 
 
Il est rappelé également que les taux d’intervention affichés sont ceux définis, a priori, par le GAL, 
mais que ceux-ci ne pourront s’appliquer à certains projets dits « économiques » que sous réserve de 
leur conformité aux règles d’encadrement des aides d’Etat qui peuvent, pour certains porteurs de 
projets, notamment les entreprises privées, s’avérer beaucoup plus strictes en imposant des plafonds 
et taux d’intervention très inférieurs à ceux proposés ici. 
 
Il est demandé de rappeler le montant de l’enveloppe qui sera mobilisée à travers ces différents 
types d’opération. 
L’enveloppe validée s’élève à 2 Millions d’euros de Fonds Européens dont 25% sont réservés au 
financement de l’ingénierie nécessaire à la mise en œuvre de la démarche, et 16% sont réservés à la 
coopération. 
S’ajoutent aux financements européens, un montant équivalent de contreparties publiques 
nationales. Ce sont ainsi près de 4 millions d’euros de financements publics qui seront déployés à 
travers LEADER en Provence Verte Sainte-Baume.  
Il est demandé de préciser également le montant d’autofinancement qui devra être apporté par les 
porteurs de projets. 
Il est répondu qu’il est difficile d’apprécier ce volume de manière globale, les niveaux 
d’autofinancement requis étant variables selon les opérations. 
 

Ces types d’opération ont vocation à être mis en 
œuvre à travers la publication d’appels à 
propositions qui précisent : 

- Le rappel de la stratégie du GAL 
- Le cadre d’éligibilité 
- Le mécanisme de sélection 
- Les modalités de financement 
- Les modalités pratiques de candidature 

Nous avons à ce stade travaillé sur une base 
d’appel à propositions pour les types d’opération 
relevant de la sous-mesure 19.2, et qui a été 
transmise pour expertise aux services de 
l’autorité de gestion régionale et de l’ASP. 



Un court exemple valant mieux qu’un long discours, il est proposé de procéder à un exercice de mise 
en situation à travers lequel nous pourrons, en suivant le déroulé théorique d’un comité de 
programmation « type », tester les modalités de présentation, d’analyse, de vote, de notation et de 
sélection des opérations qui ont été présentées au cours de ce premier temps de travail. 

TEMPS 2 : MISE EN SITUATION 
 

L’ordre du jour d’un comité de programmation 

type comprend les 3 temps suivants : 

1 – INTRODUCTION : 

considérant, pour l’exercice, que les conditions 
de quorum sont réunies, l’assemblée est 
supposée pouvoir délibérer valablement sur 
les projets qui vont lui être présentés. 

 

 

Il est proposé de se projeter dans le premier 
appel à proposition opérationnel LEADER 
couvrant la période du 1er novembre 2015 au 
31 décembre 2016 mobilisant une enveloppe 
de plus de 180 000,00€ de FEADER. 

Le présent comité de programmation se 
réunirait pour la validation en opportunité des 
projets réceptionnés dans le cadre du premier 
BLOC dont la date limite de dépôt des dossiers 
aurait été fixée au 31 décembre 2015 et dont 
le volume de crédits alloué s’élèverait à un 
peu plus de 60 000,00€. 

 

2 – PROJETS 

6 projets couvrant l’ensemble de la stratégie 
ont été choisis pour l’exercice de façon 
arbitraire par l’équipe technique du GAL. 

Leurs porteurs de projets ont été invités à 
venir les présenter afin d’expérimenter, par la 
pratique, le format le mieux adapté pour cette 
présentation. 

Les projets sont présentés successivement par 
leurs porteurs. 



L’expérience montre que la présentation des opérations par les porteurs de projets peut facilement 
amener à certaines dérives : 

- Présentation interpellant les membres du comité et faussant son examen 
- Présentation trop longue ou dérivant sur des aspects périphériques à l’objet de la demande 
- Présentation engendrant des débats de fond qui ne correspondent pas au rôle de l’instance 
- Frustration des porteurs de projets contraints dans un exercice de présentation « court » 

Bien que l’exercice soit rendu difficile dans ce premier exemple par l’absence de préparation des 
porteurs de projet et des membres du pseudo-comité de programmation, quelques constats 
importants semblent se dégager : 

- La nécessité pour le porteur de projet d’intervenir selon un format court (5 minutes 
maximum) rendu efficace par une préparation en amont avec l’appui de l’équipe technique 
du GAL permettant d’aborder l’ensemble des aspects importants du projet : 
Présentation du porteur, objet, présentation des dépenses et plan de financement. 

- La nécessité d’une maitrise du temps et du contenu des débats par l’animateur de la réunion 
afin de rendre possible l’examen de plusieurs projets. 

Une fois les projets présentés, il est proposé de procéder, pour l’exercice, à l’application de la grille 
d’analyse interactive à l’une de ces opérations. 

L’analyse est menée à l’appui du référentiel suivant : 

 

La partie supérieure du tableau contient l’essentiel des caractéristiques du projet ainsi que ses 
impacts prévisionnels en matière de création d’emploi et population touchée 

Intitulé de l'action                          

Numéro OSIRIS

Maitre d'ouvrage PERFORMANCE

Type de porteur création d'emplois

Solidité du portage 0
Type de projet Population touchée
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CARACTERE PARTENARIAL (mise en réseau)

ENVERGURE TERRITORIALE DU PROJET / CARACTERE STRUCTURANT (rayonnement et intérêt territorial reconnus)

SOBRIETE ENERGETIQUE / ENERGIES RENOUVELABLES

BIODIVERSITE MILIEUX NATURELS

 0 habitants concernés

Liste de communes

REPONSE A LA STRATEGIE 

INNOVER EN MATIERE DE DEVELOPPEMENT DURABLE

(Projet-pilote, expérimentation à forte utilité économique, sociale, environnementale et de gouvernance)

DEVELOPPER LA COOPERATION DE PROXIMITE, INTERTERRITORIALE ET TRANSNATIONALE

(Projets opérationnels développés en coopération avec le GAL confluences autour du Verdon, en coopération en Région Provence-Alpes côte 

d'Azur)

(Projets à f inalité de coopération ouverts sur les autres territoires ruraux en France et en Europe
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VALEUR AJOUTEE LEADER

RESSOURCE EN EAU

INVESTIR DANS LES FILIERES DE TERRITOIRE 

(investissements matériels et immatériels pour le développement d'activités et d'emplois dans les f ilières)

CONNAITRE ET FAIRE CONNAITRE LES PATRIMOINES/ AFFIRMER L'IDENTITE

(acquisition de connaissances, création de sites ou supports de médiation, actions de médiation, projets fédérateurs)

CARACTERE MULTISECTORIEL (transversal, intégré)

CARACTERE D'INNOVATION (Projet novateur, expérimental, pilote et/ou moteur en termes de contenu ou de méthode)

FICHE-ANALYSE

ADAPTATION AU CHANGEMENT CLIMATIQUE

RENFORCER LE LIEN SOCIAL ENTRE LES HABITANTS / LA COHESION SOCIALE

(acc¯s aux services de proximit®, ¨ la culture, ¨ la mobilit®, ¨ la sant®, au logement,é ; participation ¨ la vie locale, rencontre entre les publics, 

sociabilité locale)

CARACTERE EXEMPLAIRE (transférable)

STRUCTURER LES FILIERES DE TERRITOIRE 

(d®marches collectives d'ing®nierie, d'animation, é)



La partie médiane (en couleur) offre un référentiel d’appréciation de la PERTINENCE du projet en 
analysant son niveau de réponse aux différents aspects de la stratégie. 

La partie inférieure (en grisé) est consacrée à l’analyse des éléments de valeur-ajoutée 
ECORESPONSABLE et LEADER du projet. 

Pour chaque critère, l’assemblée est invitée à qualifier si l’impact attendu par le projet est négatif, 
neutre, modéré, fort ou très fort. 

L’expérience permet de tirer plusieurs enseignements : 

- L’analyse des opérations à l’appui d’un référentiel est incontournable afin de bien objectiver 
les choix de sélection au regard de critères légitimes. 

- Ce référentiel doit toutefois être suffisamment complet et suffisamment simple pour être 
appropriable par les acteurs et utilisable dans le temps de l’analyse. 

- Ce référentiel doit par ailleurs être connu des porteurs de projets à l’occasion du montage de 
leur opération et utilisé par eux afin d’adapter leur opération aux attendus du programme. Ils 
doivent notamment porter à connaissance du GAL les arguments qu’ils peuvent avancer pour 
justifier de la PERTINENCE et des éléments de VALEUR AJOUTEE de leur opération. 

- Ce référentiel s’appuie à ce stade sur des appréciations qui peuvent paraître trop subjectives. 
Réduire l’appréciation à un examen binaire (oui/non) justifié par un argument explicitement 
formulé pourrait permettre d’en objectiver le résultat. 

- Ce référentiel est d’apparence complexe et nécessite de passer par un temps d’appropriation 
de la part des membres du Bureau et du Comité de programmation afin que les acteurs se 
constituent des repères dans sa mise en œuvre. 

- L’analyse semble constituer un exercice sollicitant dont il n’est pas garanti qu’il soit appliqué 
de manière homogène à l’ensemble des dossiers d’un lot important à examiner. Les derniers 
projets pourraient ainsi souffrir de la fatigue des analystes qui pourraient fausser les 
appréciations. 

- Cet outil, en permettant la collecte et le traitement facilité des données d’analyse pour 
l’ensemble des opérations pourrait être d’une grande utilité en termes de suivi-évaluation. 

Ce premier exercice d’analyse semble donc montrer que la grille d’analyse interactive n’est pas 
encore un support satisfaisant mais constitue une base de travail intéressante qu’il faut maintenant 
pouvoir améliorer avant de former les acteurs à son usage.    

La question est posée des alternatives qui pourraient être imaginées à cet outil. 

Il est répondu que les pratiques qui avaient pu prévaloir par le passé d’examen collégial sans 
référentiel avaient montré leurs limites et ne pouvaient désormais satisfaire les exigences de 
l’autorité de gestion. Cette proposition a été bâtie en vue d’adapter à LEADER les modalités de mise 
en œuvre des mesures du FEADER qui, quant à elles, s’appuient sur des référentiels rigides constitués 
de critères binaires vérifiables sur examen formel des pièces du dossier ; une méthode certes 
« robuste » et adaptée à la mise en œuvre de dispositifs lourds à l’échelle régionale, mais qui ne 
permet pas l’expression du principe d’intelligence collective qui fait la spécificité de LEADER. 

Une fois l’analyse réalisée et la note d’analyse obtenue pour chaque projet, il pourrait être procédé 
au vote des différentes opérations. Les résultats des votes traduits en « note de vote » pourraient 
permettre de définir les notes finales des différentes opérations, et donc d’identifier les projets 
lauréats, les projets recevables faisant l’objet d’un ajournement faute de crédit, et enfin les projets 
refusés pour non-atteinte des notes minimales de sélection. 

 



3 – POINT D’ETAPE : 

La dernière séquence du comité de programmation vise à partager avec les acteurs les éléments de 
bilan opérationnel et financier du programme à l’appui des données de suivi. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Un comité de programmation type se terminerait enfin par la présentation succincte des actualités 
du programme et le calage du/des prochain(s) rendez-vous du GAL. 

 

Clôture des travaux : 

 

Le prochain rendez-vous pour le lancement du Groupe d’Action Locale LEADER en Provence Verte 
Sainte-Baume se tiendra le lundi 28 septembre prochain, à 18h, en la salle des fêtes de Mazaugues 
(sous réserve) pour la réunion de l’assemblée générale constitutive du GAL. 

D’ici là, les acteurs ressources volontaires qui souhaiteraient s’impliquer dans la démarche sont 
invités à faire acte de candidature par courrier adressé au Syndicat Mixte du Pays de la Provence 
Verte avant le 1er septembre 2015. 

 

Un grand merci à toutes et à tous pour votre implication ! 

 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 16h30. 


